
Commune de MAYRES       CR du 9 juin 2023  

 
COMPTE RENDU DE LA REUNION  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 juin 2023 

 

 

- Désignation des délégués pour les élections sénatoriales 
- Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement 

collectif 2022 
- Renouvellement des membres de la commission de contrôle des listes 

électorales 
- Référent ambroisie 
- Questions diverses : 

 

 
PRESENTS :  BONNET Stéphane, BACHELERIE Martine, BARD Angéline, 

GAMOND David, LEROY Marie, MAGAUD Florian, VIALLARD 
Florian, GRANGIER Laurent  

ABSENTS EXCUSES :  CLEMENCE Xavier, BINNE Irène, PAULAT LUCIE 

 

Séance ouverte à 20 h 37 
 

 
DESIGNATION DES DELEGUES POUR LES ELECTIONS SENATORIALES 
 
 Le Conseil Municipal a voté pour la désignation des délégués pour les élections 
sénatoriales. 
 
Titulaire :   Bonnet Stéphane 
Suppléants :   Clemence Xavier 
    Leroy Marie 
    Gamond David 
 
ADOPTION DU RPQS 2022 

L'observatoire de l'eau du Puy-de-Dôme a émis un rapport sur le prix et la qualité du 
service public d’assainissement collectif (RPQS) pour l'année 2022. Celui-ci a pour but de 
renseigner les usagers reliés à l'assainissement collectif sur son fonctionnement et permettre 
de faire une étude nationale sur les services d'eau et leurs indicateurs de performance pilotée 
par l'Office Français de la Biodiversité. 
Le Conseil Municipal, après sa lecture par le Maire, adopte ce rapport à l’unanimité. 
 
DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE DES LISTES 

ELECTORALES 

 Il convient de désigner les membres de la commission de contrôle. Celle-ci a pour but 
de statuer sur les demandes d’inscription et de radiation des électeurs. 
Le Conseil Municipal a désigné Lucie Paulat en tant que Conseiller Municipal titulaire et 
Martine Bachelerie en tant que Conseiller Municipal suppléant. 
Le Conseil Municipal propose Robert Chapelle en tant que délégué de l’administration 
titulaire et François Magaud en tant que délégué de l’administration suppléant désignés par 
le Sous-Préfet. 
Le Conseil Municipal propose Patrick Grangier en tant que délégué du Tribunal Judiciaire 
titulaire et Jean-Claude Leydier en tant que  délégué du Tribunal Judiciaire suppléant 
désignés par la Présidente du Tribunal Judicaire. 



Commune de MAYRES       CR du 9 juin 2023  

 
 
REFERENT AMBROISIE 

 Le pollen d’ambroisie impacte la santé des populations confrontées à la prolifération 

de cette plante dans nos territoires. La gestion de cette plante, constitue un enjeu majeur, de 

santé publique et cette gestion relève de l’autorité locale du Maire. 

Pour aider les maires dans cette mission, il est demandé aux Maires de désigner un référent 

élu. 

Le Conseil Municipal a désigné Magaud Florian. 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

- Eclairage public : après réflexion le Conseil Municipal ne souhaite pas éteindre 

l’éclairage public la nuit.  

- Voirie : 3 devis ont été effectué pour les réparations de voirie 

- Viabilisation des terrains sous la SMA : le Conseil Municipal envisage de 

viabiliser les terrains sous la salle multi activités. Un rendez-vous a été pris 

avec la DDT. 

- Arrêts de bus : il est nécessaire de revoir les arrêts de bus sur la commune 

- Demande de rappel des règles de tonte et de brûlage dans le village de 

Cubelles  

 

 
 
 
 
 

La séance est levée à 21h45 
 
Le Maire       La secrétaire de séance 
Stéphane BONNET     Marie LEROY 

 
 


